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Article 4  
La laïcité permet l'exercice de la 
citoyenneté, en conciliant la 
liberté de chacun avec l’égalité et 
la fraternité de tous dans le souci 
de l’intérêt général. 



Article 8 
La laïcité permet  
l'exercice de la liberté 
d'expression des élèves 
dans la limite  
du bon fonctionnement  
de l’École  
comme du respect  
des valeurs républicaines  
et du pluralisme des  
Convictions. 











Cérémonie de commémoration de l’armistice du 11 novembre 




